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Adoptée le : 16 octobre 2021 

En vigueur le : 16 octobre 2021 

Dates des dernières révisions :  

Les termes utilisés dans cette politique* ont été spécifiquement choisis afin d’éviter le choix d’un genre sur un 
autre. Dans le cas où cette situation n’a pu être évitée, le genre masculin a été utilisé comme genre neutre. 

Les termes suivis d’un astérisque* dans le présent document ont été définis dans le glossaire du CSF qui est 
consultable en suivant le lien suivant. 

Mots-clés 

administration, confidentialité, conseil d’administration, conseiller scolaire, conditions de travail, contrat de 
travail, convention collective, délégation des pouvoirs (DG), direction générale, enquête, environnement, 
informations privées, infraction, Loi PIDA, ombudsman, P-401, personnel du CSF (employé), plan stratégique, 
représailles, sécurité, urgences 

Raison d’être 

Afin d’appuyer son plan stratégique*, le conseil d’administration* (CA) du CSF est soucieux de mettre en place 
des politiques* exigeantes en vue de respecter les normes les plus élevées en matière de conduite éthique et 
responsable. 
La Public Interest Disclosure Act ou PIDA (« Loi sur la divulgation d’intérêt public ») est entrée en vigueur en 
Colombie-Britannique (C.-B.) le 1er décembre 2019. L'objectif de cette Loi est double : faciliter les divulgations et 
les enquêtes sur des questions graves d’intérêt public qui sont potentiellement illégales, préjudiciables ou 
dangereuses pour le public tout en protégeant les personnes qui divulguent ces informations contre toute forme 
de représailles de leur employeur. 
Le gouvernement provincial s'est engagé publiquement à étendre la Loi PIDA à toutes les organisations du 
secteur public d’ici 2024. 
Par cette politique*, le CA* s’engage à maintenir un environnement où les employé.e.s* du CSF, qui sont souvent 
les premiers à réaliser qu’une situation peut être nuisible ou que les actions d’un.e autre employé.e* peuvent 
être dommageables au CSF ou envers le public en général, peuvent divulguer des actes répréhensibles sérieux 
ou obtenir des conseils et des directives claires à propos d’une telle divulgation sans crainte de représailles. 
 

Principes directeurs 

La présente politique* identifie les grands principes directeurs qui encadrent l’élaboration de la directive 
administrative* associée DA-603. 

- Respecter les lois, les réglementations et les cadres réglementaires en vigueur au sein du CSF : 
Le CA* demande à ce que la direction générale* (DG) du CSF élabore une directive administrative* (DA) qui 
détaille la mise en œuvre opérationnelle de la Loi PIDA appliquée au CSF. 
La DA* doit rappeler que la Loi PIDA ne peut pas être interprétée comme limitant le droit d'un.e employé.e* à 
disposer d’un autre recours en vertu d'une convention collective, d'un contrat ou d'un autre texte législatif 
pertinent. 
Certaines questions et/ou situations doivent être référées aux autorités publiques compétentes lorsqu’un danger 
imminent pour la vie, la santé ou la sécurité d’autrui, ou pour l'environnement, est identifié. 

https://www.csf.bc.ca/glossaire-des-politiques-et-directives-administratives/
https://www.csf.bc.ca/glossaire-des-politiques-et-directives-administratives/
https://www.bclaws.gov.bc.ca/civix/document/id/complete/statreg/18022
https://www.bclaws.gov.bc.ca/civix/document/id/complete/statreg/18022
https://www.csf.bc.ca/wp-content/uploads/ressources/00007.pdf
https://www.csf.bc.ca/wp-content/uploads/ressources/00007.pdf
https://www.bclaws.gov.bc.ca/civix/document/id/complete/statreg/18022
https://www.csf.bc.ca/wp-content/uploads/ressources/00007.pdf
https://www.bclaws.gov.bc.ca/civix/document/id/complete/statreg/18022
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- Maintenir un environnement de travail sain et protecteur : 
Le CA* demande à ce que la DA-603*, en conformité avec la Loi PIDA, protège tout.e employé.e* du CSF qui, de 
bonne foi, demande conseil ou fait une divulgation d’intérêt public concernant un acte répréhensible qui serait 
constaté au sein du CSF, contre des représailles de son employeur, le CSF. 

- Déléguer : 
En conformité avec la politique* P-402 « Rôles et responsabilités de la direction générale du CSF » et la P-304 
« Élaboration, adoption et suivi des politiques du CSF », la DG* est responsable de l’administration et de la mise 
en œuvre de la DA* associée à cette politique*. En conformité avec la Loi PIDA, la DG* peut, si elle le souhaite, 
désigner une personne de l’administration déléguée pour recevoir et enregistrer les divulgations d’intérêt public 
de manière sécurisée, organiser et faire le suivi des enquêtes, recommander des mesures correctives 
appropriées, et enfin, préparer et présenter un rapport annuel succinct et libre de toute information privée* ou 
plus générale susceptible de révéler l’identité de personnes impliquées dans le processus de divulgation. 

- Être impartial et objectif : 
Le CA* est conscient que des actes répréhensibles pourraient impliquer directement ou indirectement les 
personnes responsables en charge de la mise en œuvre de la présente politique*, c’est-à-dire les conseillers et 
conseillères scolaires* et de sa DA* associée, c’est-à-dire la DG* et/ou la personne de l’administration qui aura 
été déléguée dans le cadre du suivi des dossiers de divulgation. Pour assurer une impartialité et une objectivité 
exemplaire, la DA* doit permettre à tout.e employé.e* du CSF de pouvoir sortir de la procédure interne de 
divulgation d’intérêt public au sein du CSF pour faire appel à l’ombudsman* de la C.-B., autorité provinciale 
indépendante, impartiale et supérieure. 
La DA* devra permettre à une personne extérieure au CSF de pouvoir être guidée si elle souhaite demander 
conseil ou faire une divulgation d’intérêt public concernant un acte répréhensible qui serait constaté au sein du 
CSF tout en étant protégée. 

- Être transparent tout en respectant la protection des personnes qui dénoncent : 
Le CA* demande à ce que la DA* établisse une procédure de divulgation d’intérêt public claire et transparente 
qui respecte la confidentialité et la protection des personnes qui dénoncent.  
En conformité avec la Loi PIDA, la DG* ou la personne de l’administration qui aura été désignée pour être en 
charge de ces dossiers, devra préparer et présenter un rapport annuel devant le CA* en réunion publique. Ce 
rapport, succinct et efficace, devra s’assurer de respecter la protection de l’identité de toutes les personnes 
impliquées dans le processus de divulgation d’intérêt public et devra être disponible pour consultation par le 
public. 

https://www.csf.bc.ca/glossaire-des-politiques-et-directives-administratives/
https://www.csf.bc.ca/wp-content/uploads/ressources/00007.pdf
https://www.bclaws.gov.bc.ca/civix/document/id/complete/statreg/18022
https://www.csf.bc.ca/wp-content/uploads/ressources/00033.pdf
https://www.csf.bc.ca/wp-content/uploads/ressources/00001.pdf
https://www.csf.bc.ca/wp-content/uploads/ressources/00007.pdf
https://www.bclaws.gov.bc.ca/civix/document/id/complete/statreg/18022
https://www.csf.bc.ca/wp-content/uploads/ressources/00007.pdf
https://www.csf.bc.ca/wp-content/uploads/ressources/00007.pdf
https://www.csf.bc.ca/wp-content/uploads/ressources/00007.pdf
https://www.csf.bc.ca/wp-content/uploads/ressources/00007.pdf
https://www.bclaws.gov.bc.ca/civix/document/id/complete/statreg/18022
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